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Jeudi 21 Avril 2022 

 

Réunion du gouvernement: plusieurs secteurs à l'ordre du jour  

Le Premier ministre, M. Aïmene Benabderrahmane, a présidé, mercredi, une réunion du 

gouvernement consacrée aux secteurs des Travaux Publics, de la Numérisation et des 

Statistiques ainsi que de l’Habitat, de l’Urbanisme et de la Ville , indique un communiqué des 

services du Premier ministre, dont voici le texte intégral : 

"Le Premier Ministre, Monsieur Aïmene Benabderrahmane, a présidé, ce mercredi 20 Avril 

2022, une réunion du Gouvernement tenue au Palais du Gouvernement. 

 

APRÈS UNE RÉUNION AVEC LE MINISTRE DES FINANCES : Les avocats 

mettent fin à leur mouvement de contestation 

Après trois jours de boycott des audiences criminelles et des affaires des mineurs, les avocats 

ont mis fin à leur mouvement de contestation et repris hier leur travail, à l’appel de l’Union 

nationale des Ordres des avocats (UNOA). 

L’organisation avait rendu public un communiqué, très tard dans la journée de mardi, dans 

lequel elle a déclaré : «Vu la réunion avec le ministre des Finances, au cours de laquelle il 

s’est engagé à étudier les revendications de la corporation des avocats, vu l’ajournement du 

https://www.aps.dz/algerie/138830-reunion-du-gouvernement-plusieurs-secteurs-a-l-ordre-du-jour
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paiement des G50 au 20 juin 2022 et après concertation avec les membres de l’Union, il a été 

décidé de suspendre le boycott des tribunaux et cours criminels et des audiences des mineurs à 

partir du 20 avril 2022».  

Contacté, le président de l’Union, Me Brahim Tairi, n’a pas manqué d’exprimer sa 

«satisfaction» quant «aux résultats obtenus», selon lui, lors des trois dernières réunions avec 

les autorités, en insistant surtout sur celle avec le ministre des Finances. «Le débat s’est bien 

déroulé et le ministre s’est montré très réceptif à nos revendications. Nous lui avons expliqué 

nos propositions qui vont dans l’intérêt du Trésor public et de la corporation. Il s’est engagé à 

étudier nos revendications et à les prendre en compte dans le cadre du projet de loi de finances 

complémentaire.   

Pour la première fois, les discussions étaient sereines et très constructives. Nous avons donc 

décidé au sein de l’Union de reprendre les activités judiciaires», a souligné Me Brahim Tairi, 

avant de préciser que les audiences criminelles et des affaires des mineurs ont repris hier 

matin. A rappeler que l’UNOA en est à son deuxième mouvement de contestation contre le 

nouveau régime fiscal prévu par la loi de finances 2022, en vertu duquel la taxe forfaitaire de 

12% du chiffre d’affaires a été abandonnée pour être remplacée par un barème fiscal, qui 

prévoit une taxation allant de 23% du chiffre d’affaires de plus de 24 000 DA à 35% du 

chiffre d’affaires lorsque ce dernier dépasse 3 840 000 DA. Ce que les avocats ont totalement 

rejeté arguant du fait que «tel qu’il a été prévu, cet impôt risque de susciter la mort» de la 

profession.  

L’UNOA a alors appelé la corporation au boycott illimité des activités judiciaires, ce dernier a 

duré 12 jours, à l’issue desquels, les avocats ont obtenu des promesses de prise en charge de 

leurs revendications. Mais avec les délais de paiement des G50, qui arrivaient à expiration, 

l’Union est revenue à la charge en appelant les avocats au boycott des audiences criminelles et 

des mineurs, tout en menaçant d’aller vers d’autres actions pour paralyser les juridictions au 

cas où leurs revendications ne sont pas prises en compte.  

Celles-ci consistent à aller vers un régime fiscal qui puise l’impôt à travers le paiement de 

timbres par les avocats pour chaque affaire ou action qu’ils enregistrent au niveau des 

juridictions. Ce qui, selon eux, permettra au Trésor public d’avoir une importante ressource et 

d’éliminer le problème de recouvrement.  

 

HYDROCARBURES : Plus de 3% de croissance en 2021 

Le secteur des hydrocarbures a enregistré une croissance de plus de 3% en 2021, une 

performance observée dès le deuxième trimestre et qui s’est renforcée durant les trois derniers 

mois de l’année dernière, indiquent les données de l’Office national des statistiques (ONS) 

obtenues par l’APS.  
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«Une nette performance distingue les hydrocarbures qui affichent une croissance de 3,1% en 

2021 par rapport à l’année 2020, qui a connu une baisse de 8,2%. Un relèvement de la 

production est observé dès le deuxième trimestre avec notamment +9,7 au quatrième 

trimestre», précise la même source. La branche pétrole brut et gaz naturel a connu un 

redressement de sa production dès le deuxième trimestre avec des taux respectifs de +3,1%, 

+4,5% et +8,4%, situant la hausse moyenne annuelle à 2,2%.  

La liquéfaction du gaz naturel a participé également à la croissance du secteur : des hausses 

ont caractérisé les quatre trimestres de 2021, notamment le premier avec +16,2% et le dernier 

avec 17,5%, situant le taux moyen annuel de croissance à +11,4%. La branche du raffinage de 

pétrole brut a, selon l’Office, observé une variation annuelle négative (-0,5%), malgré une 

croissance de +8,1% durant les quatre derniers mois de l’année écoulée. En revanche, des 

baisses sont enregistrées au deuxième (-2,4%) et troisième trimestres (-8,6%), après une 

hausse de +0,7% durant les trois premiers mois de l’année dernière.  

Le secteur de l’énergie a lui aussi participé au rehaussement de la croissance de la production 

industrielle, avec une hausse de 8,2% en 2021 par rapport à l’année précédente, qui a connu 

une variation négative de 2,8%.  

Le redressement du niveau de la production a été amorcé dès le deuxième trimestre avec un 

taux de +13%, le troisième (12,6%) et le dernier avec 5,9%. Après deux variations négatives 

enregistrées en 2019 et 2020, les mines et carrières voient leur production augmenter de 4,1% 

en 2021, en dépit des baisses enregistrées le premier et le troisième trimestres, respectivement 

de -4,5% et -1,7%, grâce aux «remarquables performances» enregistrées aux deuxième et 

quatrième trimestres, avec respectivement +9,8% et +13,3%.  

A l’exception de l’extraction de la pierre, argile et sable, dont le taux moyen annuel marque 

un repli de 5,4%, et de l’extraction du minerai de fer, qui accuse une baisse de 1,5%, le reste 

des activités relevant du secteur affiche des variations positives, indique les statistiques de 

l’ONS rapportées par l’APS. Ainsi, l’extraction du sel observe une évolution moyenne 

annuelle de +4,9% en 2021 par rapport à l’année d’avant.  

L’extraction du minerai de phosphate enregistre une importante hausse de 50,3%. Pour 

l’extraction du minerai et matières minérales, la production s’est caractérisée par des 

augmentations durant les quatre trimestres pour boucler l’année avec une hausse de 29,1%. La 

production industrielle publique a enregistré une hausse de 4,5% en 2021. Hors 

hydrocarbures, la croissance a été de 5,1%. Plusieurs secteurs ont connu des améliorations 

appréciables en comparaison à 2020, selon l’ONS. 
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Une question d'honneur?  

On peut bien comprendre la colère des avocats face au nouveau régime fiscal introduit dans la 

Loi de Finances 2022, qui a supprimé l'impôt forfaitaire unique (IFU) de 12% et l'a remplacé 

par des taxes et impôts de plus de 50% de leurs gains, dont 19% de TVA, mais il est difficile 

de démêler le fil entre l'Union nationale de l'Ordre des avocats (UNOA) et le ministère des 

Finances.  

 

Suite à la réponse favorable du ministre des Finances :Les robes noires 

suspendent leur grève 

La réforme du régime fiscal devait entraîner une hausse de la fiscalité imposée aux avocats, 

passant de 12% à plus de 50%. Les avocats ont repris, hier, le travail, après une grève de deux 

jours qui avait diversement paralysé l'activité judiciaire.  

 

Il sera appelé à suivre le développement des énergies renouvelables :Le Haut 

conseil de l'énergie installé 

«Il sera également chargé de fixer les orientations en matière de politique énergétique...». 

Les membres du Haut conseil de l'énergie ont été installés avant-hier par le président 

Tebboune. Selon le décret présidentiel 22-112 portant sa création, paru au Journal officiel 19, 

le Haut conseil de l'énergie sera «chargé de fixer les orientations en matière de politique 

énergétique nationale et d'en assurer le suivi».  

 

 

 

 

 

 

http://www.lequotidien-oran.com/index.php?category=5
https://www.lexpression.dz/nationale/les-robes-noires-suspendent-leur-greve-355806
https://www.lexpression.dz/nationale/les-robes-noires-suspendent-leur-greve-355806
https://www.lexpression.dz/index.php/nationale/le-haut-conseil-de-l-energie-installe-355810
https://www.lexpression.dz/index.php/nationale/le-haut-conseil-de-l-energie-installe-355810
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REFUS DE L’ENDETTEMENT EXTÉRIEUR : Salah Goudjil insiste sur 

l’indépendance économique 

Le président du Conseil de la nation, Salah Goudjil, a dénoncé, mardi,  les milieux qui veulent 

entraîner l’Algérie vers l’endettement extérieur, estimant que le refus des Institutions de l’État 

d’y recourir est un acquis, malgré les difficultés. 

 

Conjoncture : Inflation et pouvoir d’achat 

L'Algérie n'échappe pas à l’inflation des prix des denrées alimentaires de base qui met le 

Ramadhan sous pression. Les prix des fruits et légumes sont en hausse et le consommateur est 

victime d'un sale coût de la vie. À vrai dire, rien n'est abordable actuellement, toutes les 

denrées alimentaires sont chères. L'Algérie, comme une grande majorité de pays, connaît une 

hausse des prix des produits de première nécessité. Une situation qui inquiète les 

consommateurs qui, pour la plupart, pointent du doigt la spéculation comme étant la 

principale cause.  

 

Algérie : baisse du délai d’attente pour les crédits bancaires 

Conformément aux instructions du ministère des Finances, le délai d’attente pour les crédits 

bancaires est désormais réduit. On vous livre plus de détails à ce sujet dans la suite de ce 

numéro du 20 avril 2022.  

 

 
 

Algérie : hausse des salaires de 3 à 8 mille dinars pour ces salariés 

Grâce à l’augmentation du point indiciaire, certains salariés vont percevoir une hausse des 

salaires qui varie entre 3.000 et 8.000 dinars. Dzair Daily vous expose plus de détails dans la 

suite de cet article du 20 avril 2022. 

 

 

http://lecourrier-dalgerie.com/refus-de-lendettement-exterieur-salah-goudjil-insiste-sur-lindependance-economique/
http://lecourrier-dalgerie.com/refus-de-lendettement-exterieur-salah-goudjil-insiste-sur-lindependance-economique/
https://www.elmoudjahid.dz/fr/economie/conjoncture-inflation-et-pouvoir-d-achat-181602
https://www.dzairdaily.com/algerie-baisse-delai-attente-credits-bancaires/
https://www.dzairdaily.com/algerie-hausse-salaires-3-8-mille-dinars-salaries/
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Devise Algérie : le dinar chute face au dollar et hausse face à l’euro 

Le dinar algérien vient d’accuser une énième baisse face au dollar américain et a augmenté 

face à l’euro. Dzair Daily vous donne tous les détails du marché de la devise en Algérie dans 

la suite de cet article du mercredi 20 avril 2022. 

 

هذه العملات النقدية المرخص استخدامها : مسعرّة من قبل بنك الجزائر وقابلة للتحويلشريطة أن تكون 

 !في المناطق الحرة

يحددّ مشروع قانون القواعد العامة المطبقّة على المناطق الحرة المتواجد بلجنة الشؤون الاقتصادية والتجارة والتخطيط، 

على مستوى هذه المناطق، والتي يجب أن تكون قابلة للصرف،  بالمجلس الشعبي الوطني، العملات المتاح استخدامها

ومسعرّة من قبل بنك الجزائر، كما يؤكد أن النص الجديد يهدف إلى تحفيز الإنتاج الوطني وترقية الصادرات مع تخفيض 

 .فاتورة الاستيراد

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.dzairdaily.com/devise-algerie-dinar-chute-face-dollar-hausse-face-euro/
https://www.echoroukonline.com/%D9%87%D8%B0%D9%87-%D8%A7%D9%84%D8%B9%D9%85%D9%84%D8%A7%D8%AA-%D8%A7%D9%84%D9%86%D9%82%D8%AF%D9%8A%D8%A9-%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%B1%D8%AE%D8%B5-%D8%A7%D8%B3%D8%AA%D8%AE%D8%AF%D8%A7%D9%85%D9%87%D8%A7
https://www.echoroukonline.com/%D9%87%D8%B0%D9%87-%D8%A7%D9%84%D8%B9%D9%85%D9%84%D8%A7%D8%AA-%D8%A7%D9%84%D9%86%D9%82%D8%AF%D9%8A%D8%A9-%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%B1%D8%AE%D8%B5-%D8%A7%D8%B3%D8%AA%D8%AE%D8%AF%D8%A7%D9%85%D9%87%D8%A7
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